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35. Quand une vague passe sous la nappe d'hydrocarbures sans se briser, la couche 
d'hydrocarbures subit les effets suivants : 

 Elle est étirée et amincie sur la crête de la vague; 
 Elle est comprimée et épaissie dans le creux de la vague. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 8 Variations locales de l'épaisseur du film d'hydrocarbures en mer 

 

36. Il se peut donc qu'une zone d'hydrocarbures dont l'épaisseur est proche de l'épaisseur 
minimum ou maximum d'un Code BAOAC particulier semble alterner entre deux Codes BAOAC. 

37. En présence de vagues qui se brisent, la situation est plus extrême. Au fur et à mesure que 
la vague en train de se briser traverse la nappe d'hydrocarbures, la zone d'hydrocarbures 
subissant l'effet de la vague est temporairement dispersée en dessous de la surface sous forme 
de grosses gouttelettes d'hydrocarbures. Cette zone de la surface de l'eau est temporairement 
débarrassée des hydrocarbures. Ensuite, les grosses gouttelettes d'hydrocarbures refont 
rapidement surface et, dès qu'elles atteignent la surface de l'eau, s'étalent rapidement pour former 
une couche d'hydrocarbures dont l'épaisseur diminue rapidement. 

38. L'épaisseur de la couche d'hydrocarbures, et les Codes BAOAC associés à 
l'épaisseur particulière, ne seront donc pas constants en présence de vagues. 

5. Émulsion 
39. Les déversements d'hydrocarbures bruts et de certains mazouts s'accompagnent 
fréquemment de la formation rapide d'émulsions eau dans l'huile (mousse) qui se caractérisent 
souvent par une coloration marron / orange et une apparence cohésive. IL NE FAUT PAS utiliser 
le Code d'apparence pour quantifier les surfaces d'émulsion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

40. Il est impossible de faire des estimations fiables de la teneur en eau d'une « émulsion » 
sans effectuer des analyses en laboratoire. Toutefois en admettant que des chiffres de 50% à 80% 

Mer 
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sont des valeurs typiques, on peut faire des calculs approximatifs de la quantité d'hydrocarbures, 
car la plupart des émulsions flottantes mesurent 1 mm ou plus d'épaisseur. 

 
6. Données supplémentaires d'épaisseur des hydrocarbures 
41. Comme il n'y a pas de valeur d'épaisseur maximum pour le Code 5, Vraie couleur, car 
l'observation visuelle à partir d'un aéronef ne permet pas de faire une estimation de l'épaisseur des 
couches d'hydrocarbures de plus de 200 µm, l'estimation du volume global maximum 
d'hydrocarbures sera « toujours » précédée de « plus de » ou « au moins » un certain nombre 
de tonnes. Pour améliorer l'estimation de la valeur maximum, il est recommandé d'utiliser des 
«données supplémentaires d'épaisseur des hydrocarbures» ou la «situation réelle sur place» 
concernant les zones de « vraie couleur » pour calculer les volumes. 
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ANNEXE B 
Procédure de calcul pour l'estimation du volume 

 
1. Mesure de la zone mazoutée 

Polygone SLAR 
Superficie déduite des données SLAR    12 km2 

Longueur et largeur (Image SLAR ou temps et distance) 
Longueur – 12 km x largeur– 2 km (Rectangle imaginaire)  

Surface couverte par les hydrocarbures (Couverture) – 50% 

Zone couverte par les hydrocarbures 12 x 2 x 50%   12 km2  
 

2. Affectation de la couverture en fonction de l’apparence 
 Catégorie d’apparence 1 (Reflet)     42% 

Catégorie d’apparence 2 (Arc-en-ciel)     32% 

Catégorie d’apparence 3 (Métallique)     18% 

Catégorie d’apparence 4 (Vraie couleur discontinue)   05% 

Catégorie d’apparence 5 (Vraie couleur continue)   03% 

 

3. Fourchette d’épaisseur pour l’affectation des apparences 
Reflet 0,04 µm – 0,3 µm 

Arc-en-ciel 0,3 µm – 5,0µm 

Métallique 5,0 µm – 50 µm 

Vraie couleur discontinue 50 µm – 200 µm 

Vraie couleur continue 200 µm – plus de 200 µm 

 

4. Calcul du volume minimum 
Zone mazoutée x surface couverte ayant une apparence spécifique x épaisseur minimum 

Catégorie d’apparence 1 (Reflet) 

12 km2 x 42% x 0,04 µm = 0,20 m3 

Catégorie d’apparence 2 (Arc-en-ciel) 

12 km2 x 32% x .0,3 µm = 1,15 m3 

Catégorie d’apparence 3 (Métallique) 

12 km2 x 18% x 5,0 µm = 10.8 m3 

Catégorie d’apparence 4 (Vraie couleur discontinue) 

12 km2 x 5% x 50 µm = 30.0 m3 

Catégorie d’apparence 5 (Vraie couleur continue) 

12 km2 x 3% x > 200 µm = > 72,0 m3 

Volume minimum = 0,20 + 1,15 + 10,80 + 30,00 + 72,00  = 114,15 m3 
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5. Calcul du volume maximum 

Zone couverte par les hydrocarbures x surface couverte ayant une apparence spécifique 
x Epaisseur maximum 

Catégorie d’apparence 1 (Reflet) 

12 km2 x 42% x 0,03 µm = 1,51 m3 

Catégorie d’apparence 2 (Arc-en-ciel) 

12 km2 x 32% x 5 µm = 19,20 m3 

Catégorie d’apparence 3 (Métallique) 

12 km2 x 18% x 50 µm = 108.00 m3 

Catégorie d’apparence 4 (Vraie couleur discontinue) 

12 km2 x 5% x 200 µm = 120,0 m3 

Catégorie d’apparence 5 (Vraie couleur continue) 

12 km2 x 3% x (plus de) > 200 µm = > 72,0 m3 

 

Volume maximum = 1,51 + 19,20 + 108,00 + > 120,00 +>72 = > 320,71 m3 
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ANNEXE C 
REJETS DES INSTALLATIONS OFFSHORE 

 

Rejets autorisés 

Eau de production 
1. Le  principal des rejets d’une installation offshore est constitué par l’eau de production. 
L’eau de production provient du réservoir d’hydrocarbures, et ne contient qu’une faible quantité 
d’hydrocarbures. 

2. La Recommandation OSPAR 2001/1 relative à la gestion de l’eau de production des 
installations offshore indique qu’aucune installation offshore ne peut dépasser une norme de 
performance de 40 mg d’hydrocarbures dispersés par litre (40 ppm) d’eau de production rejetée à 
la mer. Une norme de performance améliorée, de 30 mg par litre (30 ppm) sera applicable d’ici la 
fin de l’année 2006. Ces plafonds de rejet sont basés sur le poids total d’hydrocarbures rejetés par 
mois, divisés par le volume total d’eau rejetée pendant la même période. Une teneur maximum de 
100 mg d’hydrocarbures par litre (100 ppm) est en général appliquée. 

3. Les Parties contractantes ayant des installations qui dépassent ces normes de 
performance rendent compte au Comité OIC des raisons pour lesquelles les normes n’ont pas été 
respectées, en les accompagnant d’une évaluation de la meilleure technologie disponible (BAT) et 
de la meilleure pratique environnementale (BEP) pour les installations concernées. Hormis ces 
normes de performance, la Recommandation fixe pour objectif une réduction de 15% de la 
quantité totale d’hydrocarbures dans l’eau de production rejetée à la mer en l’an 2006, par rapport 
aux rejets équivalents survenus en l’an 2000. D’ici 2020, il conviendra que les Parties 
contractantes parviennent à réduire la quantité d’hydrocarbures dans l’eau de production rejetée à 
la mer à un niveau permettant de faire en sorte, dans des conditions adéquates, qu’aucun de ces 
rejets ne porte atteinte au milieu marin. 

 

Hydrocarbures sur les déblais de forage 
4. Les déblais produits pendant le forage des puits tombent sous le coût de la Décision 
OSPAR 2000/3, qui interdit le rejet en mer des déblais de forage contaminés par des OBF (fluides 
à base  d’hydrocarbures) à une teneur supérieure à 1% du poids sur les débris secs. Les déblais 
dont la teneur en hydrocarbures est inférieure à 1% peuvent être rejetés en mer. Jusqu’à une 
époque récente, il n’existait aucune technique qui aurait permis d’atteindre la valeur cible de 1%, 
ce qui fait que, dans des conditions normales, les déblais de forage contaminés pas des OBF 
étaient ramenés à terre en vue de leur traitement et de leur élimination, ou étaient injectés dans 
des strates profondes. Toutefois, au Royaume-Uni, une nouvelle technique a été mise à l’épreuve 
et a été agréée, technique qui permet de réduire les déblais en poudre avant qu’ils ne soient 
rejetés. Bien que ces rejets soient susceptibles de provoquer une décoloration de l’eau de mer, 
aucun reflet par les hydrocarbures ne devrait se produire. 

 

Autres rejets d’hydrocarbures autorisés en exploitation 
5. Plusieurs autres processus peuvent donner lieu à de petits rejets d’hydrocarbures. Ceux-ci 
sont considérés comme négligeables sur le plan du volume d’hydrocarbures rejetés, et ils n’ont 
donc fait l’objet d’aucune décision ou recommandation d’OSPAR. Les Parties contractantes 
réglementent ces rejets dans des conditions répondant à leur propre régime de réglementation. 
Ces rejets englobent, tout en n’y étant pas limités, de petites quantités de sable produit, qui peut 
être contaminé par des hydrocarbures, des fluides de curage des puits et des émissions qui se 
produisent lors de l’abandon des puits et de la cessation de l’exploitation des oléoducs. 
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Eau de drainage 
6. Les rejets d’eau de drainage provenant de zones dans lesquelles des hydrocarbures sont 
susceptibles d’être présents tombent sous le coup de la norme d’émission fixée pour les plates-
formes, soit 40 mg par litre, par la Recommandation PARCOM 86/1. Les volumes totaux 
d’hydrocarbures rejetés sont considérés comme négligeables, ils passent normalement par les 
appareils de traitement, et sont évacués avec l’eau de production rejetée. 

 
Brûlage à la torchère 
7. Dès lors qu’il est effectué par des brûleurs à grand rendement, le brûlage à la torchère ne 
devrait donner lieu à aucune retombée en mer. Si l’on constate à la surface de la mer la présence 
d’hydrocarbures dus au brûlage à la torchère, le brûlage doit cesser. 

 
Rejets non autorisés 
8. Hormis les rejets autorisés en exploitation, des déversements sont susceptibles de se 
produire par suite d’une panne du matériel. La quantité signalée comme rejetée par suite de 
déversements accidentels en 1999 représentait 293 tonnes pour l’ensemble des plates-formes 
implantées dans la zone OSPAR. 

 

Apparence et interprétation 
9. Lorsqu’un rejet en offshore pénètre dans la mer, il se concentre autour du point de rejet 
avant d’être dispersé par les marées, par les mouvements de la mer et par les perturbations 
atmosphériques. Dans le cas des rejets qui ont lieu au-dessous de la surface de la mer, il se peut 
qu’il y ait une distance entre le point de rejet et l’emplacement où les gouttelettes d’hydrocarbures 
émergent à la surface de l’eau. Puisque le rejet soit est constant, soit dure un certain temps, cette 
émission ininterrompue peut conduire à l’apparition d’une « traînée de bave d’escargot », souvent 
associée à une installation, au fur et à mesure que le rejet est transporté par les courants et 
dispersé dans la colonne d’eau. 

10. Il existe une grande différence entre les installations de production de pétrole et les 
installations de production de gaz et/ou de condensats : en général, la quantité d’eau de 
production provenant des installations pétrolières est beaucoup plus importante que celle des 
installations de production de gaz/condensats (plusieurs milliers de m3 par jour par opposition à 
quelques m3 par jour). De plus, au fur et à mesure que le champ pétrolifère vieillit, la quantité d’eau 
de production augmente substantiellement. 

11. Il n’existe aucune corrélation prouvée entre les observations aériennes d’un reflet due à 
des hydrocarbures et les teneurs en hydrocarbures dans le rejet qui lui a donné naissance. Des 
recherches ont été entreprises en ce qui concerne les rejets des navires, les résultats de ces 
recherches ne pouvant toutefois être extrapolés à l’industrie de l’offshore. Cet état de choses tient 
à la différence fondamentale de nature des rejets. Les navires se déplacent, ce qui empêche le 
rejet de s’accumuler dans les mêmes conditions que dans le cas d’une installation offshore qui 
décharge en continu au même point dans l’espace. 

12. Du fait de cette différence, la règle pragmatique appliquée dans le cas de la navigation (qui 
implique que si un reflet peut être constaté, la teneur du rejet doit être supérieure à 15 ppm, et 
vraisemblablement à plus de 100 ppm) ne peut être appliquée à l’industrie de l’offshore. L’on a 
décelé des rejets dus à l’évacuation d’eau de production  à des teneurs aussi faibles que quelques 
ppm uniquement du fait du volume d’eau de production rejetée et des conditions de dispersion au 
moment du rejet, autrement dit par mer calme. Là encore, les volumes d’eau de production rejetée 
par les installations pétrolières peuvent atteindre 70 000 m3 par jour (70 000 m3 d’eau de 
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production à une teneur en hydrocarbures de 100 ppm représentent 7 m3 d’hydrocarbures par jour 
– à 40 ppm, ils représentent 2,8 m3 d’hydrocarbures par jour). 

13. La Recommandation OSPAR qui concerne l’eau de production (ainsi que celles qui visent 
les autres rejets ci-dessus évoqués) ne limite pas le volume d’hydrocarbures rejetés, et ne 
plafonne que la teneur. Bien que les codes couleur puissent faciliter la quantification du volume 
d’hydrocarbure, ils ne donnent aucune base qui permettrait d’estimer la teneur en hydrocarbures 
dans les rejets d’eau de production. Ils ne peuvent donc être utilisés pour savoir s’il y a conformité 
à la Recommandation OSPAR relative à l’eau de production ou aux normes fixées pour les autres 
émissions réglementées ci-dessus citées. 

14. Il n’est possible de savoir si les recommandations et les décisions d’OSPAR sont 
respectées qu’en faisant une enquête à bord de la plate-forme afin de déterminer les rejets qui ont 
eu lieu au moment de l’observation, ainsi que les teneurs auxquels ils se sont produits. Toutefois, 
les renseignements sur la nature et sur l’aspect des hydrocarbures quels qu’il soient peuvent être 
une indication utile à la poursuite de l’enquête. 
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ANNEXE D 
ANNEXE 1 A LA CONVENTION MARPOL 73/78 (POLLUTION PAR LES 

HYDROCARBURES) 
Les réglementations couvrant les diverses sources de pollution engendrées par les navires figurent 
dans des annexes à la Convention MARPOL 73/78. L’Annexe 1 traite spécifiquement de la 
« pollution par les hydrocarbures ». Les réglementations dont le détail figure ci-dessous ne visent 
exclusivement que les rejets en exploitation. 
 

IL CONVIENT QUE LES EQUIPAGES DES AERONEFS SOIENT CONSCIENTS DU FAIT QU’EN VERTU 
DE LA CONVENTION MARPOL 73/78, LA MER DU NORD A ETE CLASSEE ZONE « SPECIALE ». 

 

POUR LES PETROLIERS DE TOUTE TAILLE – les rejets d’hydrocarbures des zones 
des citernes à cargaison, y compris la salle de pompage. 
Dans les zones « spéciales » OU en dehors des zones « spéciales » mais dans les 50 
nautiques de la terre la plus proche : 

LES REJETS SONT INTERDITS, excepté les ballasts propres ou séparés. 
 

En dehors des zones « spéciales » quoique à plus de 50 nautiques de la terre la plus proche 
: 

LES REJETS SONT INTERDITS, excepté les ballasts propres ou séparés, ou lorsque : 

• Le pétrolier fait route 

• Le taux instantané d’hydrocarbures ne dépasse pas 30 litres par mile marin et : 

• La quantité totale d’hydrocarbures déversés ne dépasse pas: 

Dans le cas des pétroliers existants 1/15.000 

Dans le cas des nouveaux pétroliers, 1/30.000 de la dernière cargaison transportée, et  

• Le pétrolier exploite un système de surveillance et de contrôle du rejet d’hydrocarbures ainsi 
qu’un dispositif de citernes, de slops, conformes à la réglementation 15. 

 
Pour les PETROLIERS DE TOUTE TAILLE ET LES AUTRES NAVIRES DE 400 GT 
ET PLUS – Rejet de l’huile des salles des machines 
A l’intérieur des zones « spéciales » 

LES DEVERSEMENTS SONT INTERDITS, excepté quand : 

• Le navire fait route 

• L’huile dans l’effluent est à une concentration inférieure à 15 ppm et 

• Le navire exploite un équipement de filtrage des hydrocarbures comportant un dispositif d’arrêt 
automatique à 15 ppm et 

• L’eau de fond de cale n’est pas mélangée à un quelconque résidu de cargaison ni aux fonds de 
cale de la salle de pompage de la cargaison (à bord des pétroliers). 
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DANS LE CAS DES PETROLIERS DE TOUTE TAILLE ET DES AUTRES NAVIRES DE 400 
GT ET PLUS – Rejets d’huile des salles des machines 
 
En dehors des zones « spéciales » 

LES REJETS SONT INTERDITS, excepté lorsque le navire fait route et que : 

• La concentration d’huile dans l’effluent est inférieure à 15 ppm et 

• Le navire exploite un système de rejet, de surveillance et de contrôle des 
hydrocarbures, un matériel de séparation ou de filtrage de l’eau huileuse ou une autre 
installation telle que requise par la réglementation 16, et 

• L’eau de fond de cale n’est pas mélangée avec un quelconque résidu de cargaison ou 
avec les fonds de cale de la salle de pompage de la cargaison (à bord des pétroliers).  

 

Dans le cas des NAVIRES DE MOINS DE 400 GT AUTRES QUE DES PETROLIERS - 
Rejets d’hydrocarbures des salles des machines 
 
Dans les zones « spéciales »: 

LES DEVERSEMENTS SONT INTERDITS, excepté lorsque la teneur en hydrocarbures 
dans l’effluent, sans dilution, ne dépasse pas 15 ppm 

En dehors des zones « spéciales »: 

LES DEVERSEMENTS SONT INTERDITS, excepté lorsque, du jugement de l’Etat du 
pavillon, les conditions suivantes sont remplies dans toute la mesure du possible et du 
raisonnable: 

• Le navire fait route, et 

• La teneur en hydrocarbures dans l’effluent est inférieure à 15 ppm 

• Le navire exploite un équipement ou une installation adéquate, comme le requiert la 
Réglementation 16. 
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CHAPITRE 1 
 

BELGIQUE 
 

 

 

 
 

BRITTEN NORMAN ISLANDER 
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1 Introduction 
1.1 Le Ministère belge de l’environnement (MUMM) planifie, dirige et commande les missions 
de surveillance aérienne grâce à un aéronef Britten Norman Islander (B-02) équipé d’un SLAR, 
d’un détecteur aux IR/UV et de systèmes de caméras. L’appareil est mis à disposition par et est 
exploité sous contrat avec le Ministère de la défense (Ecole d’aviation légère). Le matériel de 
télédétection appartient au MUMM et est exploité par celui-ci. 
 

2 Points nationaux de surveillance 
B0 51°22,5’ N 002°53,3’ E 
B1 51°11,5’ N 00227,5’ E 
B2 51°21,2’ N 002°20,8’ E 
B3 51°33,5’ N 002°14,3’ E 
B4 51°41,7’ N 002°25,6’ E 
B5 51°50,0’ N 003°36,7’ E 
B6 51°40,0’ N 002°53,4’ E 
B7 51°30,0’ N 003°11,0’ E 
B8 51°31,0’ N 002°37,5’ E 
FB1 51°13,5’ N 002°05,0’ E 
FB2 51°05,0’ N 001°47,0’ E 
NH 52°00,0’ N 002°51,0’ E 
UKB 51°23,5’ N 002°00,0’ E 

 

3 Point centralisateur national 
Maritime Command (COMOPSNAV) 
Marinebasis Zeebrugge 
Graaf Jansdijk, 1 
B-8380 ZEEBRUGGE 
Belgium 
 
Tel: +32 50 55 83 17 (24/24hrs) 
Fax: +32 50 55 01 04  
E-mail: permoff.permoff@mil.be (pas pour les messages urgents) 

 
Autorité responsable du calendrier des vols et de la planification: 

 
Management Unit of the North Sea Mathematical Models 
Gulledelle 100 
B-1200 Brussels 
Belgium 
 
Tel: +32 2 773 21 11 (heures de travail) 
Fax: +32 2 770 69 72 
E-mail: info@mumm.ac.be (pas pour les messages urgents) 
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CHAPITRE 2 

 

DANEMARK 
 

 

 

 

 

CHALLENGER 
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1 Introduction 
1.1 Les Forces aériennes royales du Danemark exploitent 3 aéronefs Challenger équipés d’un 
SLAR (Terma), de détecteurs à balayage lignes aux IR/UV, de caméras vidéo/d’appareils photos 
avec annotation des données de navigation, et une tourelle ventrale FLIR. Un radar à ouverture 
synthétique (SAR) et une installation AIS ont été prévus. 

2 Points nationaux de surveillance 
 ROUTE VICTOR: 

 V1 56°48’ N 010°42’ E 
 V2 56°13’ N 011°22’ E 
 V3 56°45’ N 011°45’ E 
 V4 57°40’ N 011°10’ E 
 V5  57°48’ N 010°43’ E 
 V6 56°51’ N 007°50’ E 
 V7 55°15’ N 007°50’ E 
 V8 55°15’ N 007°15’ E 
 V9  56°42’ N 007°15’ E 
 V10  56°35’ N 006°40’ E 
 V11  55°15’ N 006°40’ E 
 V12  55°15’ N 006°05’ E 
 V13  56°26’ N 006°05’ E 
 V14  56°18’ N 005°30’ E 
 V15  55°15’ N 005°30’ E 
 V16  55°15’ N 004°52’ E 
 V17  56°10’ N 004°52’ E 
 V18  56°04’ N 004°30’ E 
 V19  55°37’ N 004°19’ E 
 V20  56°03’ N 003°45’ E 
 V21  56°55’ N 007°00’ E 
 V22  57°50’ N 010°00’ E 
 V23  57°48’ N 010°43’ E 
 V24  56°48’ N 010°42’ E 
 
ROUTE SIERRA: 

 S1  56°48’ N 010°42’ E 
 S2  56°06’ N 012°33’ E 
 S3  55°20’ N  012°30’ E 
 S4  54°56’ N  012°50’ E 
 S5  54°30’ N  012°00’ E 
 S6  54°43’ N  010°42’ E 
 S7  55°10’ N  010°56’ E 
 S8  55°54’ N  010°45’ E 
 S9  56°45’ N 011°45’ E 
 S10  57°40’ N  011°10’ E 
 S11  57°48’ N 010°43’ E 
 S12  57°58’ N  010°10’ E 
 S13  57°41’ N  007°12’ E 
 S14  57°00’ N  006°22’ E 
 S15  57°00’ N  007°06’ E 
 S16  57°23’ N  007°35’ E 
 S17  57°27’ N  008°16’ E 
 S18  56°30’ N 007°20’ E 
 S19  55°45’ N  007°20’ E 
 S20  55°45’ N  007°45’ E 
 S21  56°30’ N  007°45’ E 
 S22  57°30’ N  008°40’ E 
 S23  57°48’ N  010°43’ E 
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 S24  56°48’ N  010°42’ E 

 ROUTE OSCAR: 

 O1   56°48’ N  010°42’ E 
 O2   56°06’ N  012°33’ E 
 O3   55°20’ N  012°30’ E 
 O4   55°07’ N  012°44’ E 
 O5   55°07’ N  014°00’ E 
 SDG3  55°15’ N  014°20’ E 
 O6   55°25’ N  016°00’ E 
 O7.  55°00’ N  016°00’ E 
 SDG2  54°55’ N  014°20.7’ E 
 O8.  54°41’ N  014°00’ E 
 O9.  54°46’ N  012°50’ E 
 O10.  54°43’ N  010°42’ E 
 O12.  55°10’ N  010°56’ E 
 O13   55°54’ N  010°45’ E 
 O14   56°45’ N  011°45’ E 
 O15   57°40’ N  011°10’ E 
 O16   57°48’ N  010°43’ E 
 O17   57°10’ N  008°35’ E 
 O18   56°30’ N  007°45’ E 
 O19  56°30’ N  007°20’ E 
 O20   57°30’ N  008°40’ E 
 O21.  57°48’ N  010°43’ E 
 O22.  56°48’ N  010°42’ E 
 

3 Point centralisateur national 

  Maritime Assistance Service (MRCC Aarhus) 
  PO Box 483 
  DK-8100 AARHUS C 
  Denmark 
  
  Tél: +45 89 43 32 08 (24 heures) 
  Fax: +45 89 43 32 30 

Email: eu-celle@sok.dk 
 
  Admiral Danish fleet 
  Environment Section 
  PO Box 483 
  DK-8100 Aarhus C 
 Denmark 
  
 Tél: +45 89 43 33 81 (heures de travail) 
 Fax: +45 89 43 33 88 
 Email : pol.con.den@sok.dk 
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CHAPITRE 3 
 

FRANCE 

 
 POLMAR 1 

 

 

POLMAR 2 
 

CESSNA 406 
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1 Introduction 
1.1 Dans les services douaniers, plusieurs aéronefs effectuent des vols routiniers au-
dessus de la mer tout en surveillant les pollutions éventuelles. Deux Cessna 406 sont équipés 
de systèmes de télédétection. Polmar I, qui est basé à Bordeaux, et Polmar II, basé à Hyères, 
sont tous les deux équipés d’un SLAR (Terma), d’IR/UV (Sagem) et d’un FMS. De plus, 
Polmar II est équipé d’un radiomètre à micro-ondes (MWR). 

 

2 Points nationaux de surveillance 

 CANAL ORIENTAL 

 A 49°55 N 002°20  O 
 B 49°55 N 000°05  E 
 C 50°30 N 001°10  E 
 D 50°50 N 001°30  E 
 E 50°15 N 001°20  E 
 F 49°40 N 000°00 E/O 

 

 CANAL OCCIDENTAL 
 A 47°50 N 005°40’ O 
 B 48°30 N 005°20’ O 
 C 49°50 N 002°00’ O 
 C 49°50 N 002°00’ O 
 D 49°55 N 002°20’ O 
 E 48o40 N 006°00’ O 
 F 47°50 N 006°20’ O 

 

3 Point centralisateur national 
 
 Cross Jobourg 
 BP n° 5 
 F-50440 Beaumont Hague 
 France 
 Tél.  +33 233 52 72 13 
 Fax. +33 233 52 71 72 

 

A) Direction générale des douanes 
Tél + 33 1 44 74 44 49 
 + 33 1 44 74 44 52 
Fax  + 33 1 55 04 65 94 

Direction Générale des Douanes 
Monsieur le chef du Bureau B/2 
23 bis Rue de l’Université 
75700 PARIS 07 SP 
France 
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CHAPITRE 4 

 

REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE 
 

 

 

 
 

DORNIER 228 

 



Guide Pratique de l’Accord de Bonn sur la surveillance aérienne Quatrième Partie, Renseignements nationaux 
____________________________________________________________________________________________________________  
 

Version: 25 October 2007 88

1 Introduction 
1.1 L’Administration fédérale des cours d’eau et de la navigation dispose de deux aéronefs 
Dornier Do 228-212 LM. Ces aéronefs sont exploités par la base aéronavale 3 qui est implantée 
à Nordholz. Ils sont équipés d’un SLAR, de détecteurs IR/UV, d’un radiomètre à micro-onde 
(MWR) pour la quantification, et pour la classification, d’un fluorodétecteur laser à balayage 
lignes (LFS) et d’un système FLIR/CALI. Pour la documentation, un système vidéo, une caméra 
nadir et des appareils photo sont à bord. 

1.2 Le CCME (Central Command for Maritime Emergencies, Section 2, Maritime Pollution 
Control/High Sea) planifie, dirige et commande les missions de surveillance aérienne. 

 

2 Points nationaux de surveillance 
 
 G 0 53° 54,00’ N  007° 07,00’ E 

 G 1 54° 00,00’ N  008° 08,00’ E 
  G 2 53° 50,00’ N  006° 17,00’ E 
  G 3 54° 08,00’ N  006° 00,00’ E 
  G 4 54° 10,00’ N  007° 54,00’ E 
  G 5 54° 18,00’ N  003° 20,00’ E 
  G 6 54° 45,00’ N  003° 15,00’ E 
  G 7 54° 45,00’ N  004° 45,00’ E 
  G 8 / NL 10 54° 00,00’ N  006° 06,00’ E 
    G 9 55° 19,00’ N  006° 10,00’ E 
   G 10 54° 30,00’ N  005° 15,00’ E 
   G 11 54° 28,00’ N  007° 00,00’ E 
   G 12 54° 41,00’ N  007° 00,00’ E 
   G 13 54° 45,00’ N  006° 30,00’ E 
   G 14 55° 50,00’ N  003° 50,00’ E 
   G 30 54° 33,00’ N  008° 23,00’ E 
   DEBL 54° 12,00’ N  007° 27,00’ E 
   OSTOR 53° 49,00’ N  009° 03,00’ E 
   EDUBU 54° 11,00’ N  006° 30,00’ E 
   ETMN 53° 46,05’ N  008° 39,52’ E 
   WELGO 54° 18,00’ N  007° 25,00’ E 
   TUSKA 55° 00,00’ N  007° 53,00’ E 

 
3 Point centralisateur national 
 
MLZ Cuxhaven 
Am Alten Hafen 2 
27472 Cuxhaven 
Federal Republic of Germany 

Tél: + 49 (0) 4721 567 485 
Fax: + 49 (0) 4721 554 744 
E-mail: MLZ@havariekommando.de 
 

Havariekommando 
Central Command for Maritime 
Emergencies 
FB 2 “Schadstoffunfallbekämpfung See". 
Am Alten Hafen 2 
27472 Cuxhaven 
Federal Republic of Germany 

Tél: + 49 (0) 4721 567 480/1/2/3 
Fax: + 49 (0) 4721 567 490 
E-mail: FB2@havariekommando.de 
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CHAPITRE 5 

 

PAYS-BAS 
 

 

 

 

 

DORNIER 228 
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1 Introduction 
1.1 Le Rijkswaterstaat, North Sea Directorate (Direction de la mer du Nord), loue un Dornier 
228-212. Cet appareil est équipé d’un SLAR (Terma), d’une caméra IR, d’une caméra 
d’identification (Astromed), d’une caméra vidéo et d’appareils photographiques. Le système de 
surveillance appartient à l’Etat. La Marine royale néerlandaise fournit les pilotes. 
 

2 Points nationaux de surveillance 
 NL1 51° 31’ 05" N 003° 09’ 01" E 
 NL2 52° 29’ 06" N 004° 20’ 00" E 
 NL3 53° 05’ 30" N 004° 20’ 00" E 
 NL4 53° 27’ 12" N 004° 40’ 00" E 
 NL5 53° 47’ 30" N 006° 22’ 00" E 
 NL6 51° 40’ 32" N 002° 52’ 57" E 
 NL7 52° 34’ 28" N 003° 54’ 16" E 
 NL8 53° 10’ 39" N 003° 49’ 59" E 
 NL9 53° 40’ 16" N 004° 22’ 37" E 
 NL10 54° 00’ 38" N 006° 05’ 55" E 
 NL11 51° 49’ 56" N 002° 36’ 41" E 
 NL12 52° 39’ 38" N 003° 28’ 30" E 
 NL13 53° 15’ 39" N 003° 19’ 43" E 
 NL14 53° 53’ 08" N 004° 05’ 30" E 
 NL15 54° 13’ 42" N 005° 49’ 42" E 
 NL16 54° 22’ 30" N 005° 07’ 49" E 
 NL17 54° 34’ 47" N 004° 43’ 17" E 
 NL18 54° 55’ 32" N 004° 43’ 07" E 
 NL19 54° 14’ 25" N 004° 27’ 41" E 
 NL20 54° 30’ 40" N 004° 09’ 39" E 
 NL21 55° 06’ 45" N 004° 19’ 48" E 
 NL22 54° 06’ 09" N 003° 47’ 53" E 
 NL23 54° 26’ 22" N 003° 36’ 09" E 
 NL24 55° 17’ 54" N 003° 56’ 15" E 
 NL25 53° 37’ 41" N 003° 14’ 00" E 
 NL26 54° 21’ 55" N 003° 02’ 47" E 
 NL27 55° 28’ 58" N 003° 32’ 29" E 
 NERRA 52° 20’ 42" N 004° 22’ 36" E 

 MBS1 52° 29’ 06" N 004° 20’ 00" E 
 MBS2 52° 30’ 00" N 003° 42’ 42" E 
 MBS3 52° 10’ 35" N 003° 04’ 30" E 
 MBS4 51° 56’ 21" N 002° 45’ 45" E 
 MBS5 52° 51’ 18" N 004° 01’ 00" E 
 Maas C. 52° 01’ 11" N 003° 53’ 33" E 
 
3 Point centralisateur national 

 
Netherlands Coast Guard Den 
Helder 
P.O. Box 10000 
1780 CA Den Helder 
The Netherlands 
En cas d’alerte, numéro de 
téléphone direct: +31 900 0111 
Tél: +31 223 542 300 
Fax: +31 223 658 358 

Ministry of Transport, Public Works 
and Water Management, 
Rijkswaterstaat 
North Sea Directorate 
P.O. Box 5807 
2280 HV Rijswijk 
The Netherlands 
Tél: +31 70 336 6600 
Fax: +31 70 390 0691 
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CHAPITRE 6 
 

NORVEGE 
 

 

 

 

 

FAIRCHILD MERLIN B3 
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1 Introduction 
1.1 La Norvège loue auprès d’Helitrans un appareil Fairchild Merlin 3B/LF-SFT, équipé d’un 
système de télédétection MSS5000, dont un SLAR (Ericsson), d’un scanneur IR/UV (Daedalus), 
d’appareils photographiques, d’un système vidéo et d’une table traçante. Pendant les missions 
effectuées pour l’Administration côtière norvégienne, l’appareil est considéré comme appartenant 
à l’Etat. 

 

2 Points nationaux de surveillance 
 

N01 59°08,0’ N 010°38,0’ E 
N02 58°40,0’ N 010°00,0’ E 
N03 58°35,0’ N 009°28,0’ E 
N04 58°12,0’ N 008°55,0’ E 
N05 57°55,0’ N 008°20,0’ E 
N06 57°50,0’ N 007°00,0’ E 
N07 57°30,0’ N 008°00,0’ E 
N08 58°00,0’ N 009°10,0’ E 
N10 57°40,0’ N 008°40,0’ E 
N11 58°30,0’ N 005°20,0’ E 
N13 60°17,0’ N 004°40,0’ E 

 

3 Point centralisateur national 
 
Norwegian Coastal Administration 
Department for Emergency Response 
P.O. Box 125 
N-3191 Horten, Norway 
Tel: +47 33 03 48 00 
Fax: +47 33 03 49 49  
 
Adresse, Téléphone, Fax: 
 
Norwegian Coastal Administration 
Department for Emergency Response 
P.O.Box 125 
N-3191 Horten, Norway 
 
Tél: +47 33 03 48 00 
Fax: +47 33 03 49 49 
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CHAPITRE 7 
 

SUEDE 
 

 
 

CASA 212 
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1 Introduction 
1.1 Les gardes-côtes suédois exploitent trois CASA 212, tous entièrement équipés de 
systèmes de télédétection, ceci pour les opérations de routine dans le Skagerrak et en mer du 
Nord. Les aéronefs sont basés à Nykōping, l’aéroport de Skavsta (ESKN). 

 

2 Points nationaux de surveillance 

S6 57°40°7' N 011°10°7' E 
S7 57°54' N 011°01' E 
S8 58°15°4' N 010°01°5' E 
S9 58°30°4' N 010°08°5' E 
S10 58°45°4' N 010°35°4' E 
S11 58°53°3' N 010°38°3' E 
S12 58°25' N 010°35' E 
S13 58°10' N 010°30' E 

 
3 Point centralisateur national 
 

Swedish Coast Guard Headquarters 
Stumholmen 
S-371 23 Karlskrona 
Sweden 
 
Tél: +46 455 353 535 
Fax: +46 455 812 75 

 
 

Ministry of Defence 
S-103 33 Stockholm 

Tél: +46 8 405 2611 
Fax: +46 8 204 483 

 

Contact Point for POLREPs, Algae  
Reports, MOU Port State Control and 
equipment requests to : 
Swedish Coast Guard Headquarters 
Stumholmen 
S-371 23 Karlskrona 

Tél: +46 455 35 35 35 / 36 
Fax: +46 455 812 75 
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CHAPITRE 8 
 

ROYAUME-UNI 
 
 

 
 

CESSNA 406 
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1 Introduction 
1.1 Le Service de lutte contre la pollution (Counter Pollution Branch) de l’Agence maritime et 
des gardes-côtes du Royaume-Uni (Maritime and Coastguard Agency) (MCA), planifie, dirige et 
commande les vols réguliers de surveillance effectués par deux aéronefs chargés de la 
surveillance de pollution marine. Ces appareils, un Cessna 404 et un Cessna 406, sont équipés 
d’un SLAR, d’instruments aux IR/UV, de caméras vidéo et numériques, d’un matériel 
d’identification de nuit et d’un système de transmission des données. 

 

2 La zone britannique de lutte contre la pollution 
2.1 La zone britannique de lutte contre la pollution s’étend sur plus de 300 000 kilomètres 
carrés en mer. Au nord, elle s’étend sur près de 200 miles au nord des îles Shetland; elle suit 
ensuite la ligne médiane qui traverse la mer du Nord et va jusque dans la Manche. La Manche est 
partagée avec la France, le long de la ligne médiane, jusque dans la mer Celtique pour atteindre 
170 miles au sud-est des îles Sorlingues. La limite, qui est partagée avec la République irlandaise, 
se poursuit ensuite au nord-est jusqu’à la mer d’Irlande. Après avoir traversé la mer d’Irlande et le 
Canal Nord la zone s’étend jusqu’à 200 miles à l’ouest de Rockall avant de longer la frontière, 
partagée avec l’Islande et les îles Féroé, pour revenir au nord des îles Shetland.  

2.2 Avec ses 18 000 kilomètres, le littoral britannique est l’un des plus longs d’Europe, et 
l’économie du Royaume-Uni repose sur le transport maritime pour 95% de son commerce visible. 
Il existe plusieurs grands ports marchands, à savoir Londres, Milford Haven, Teesport, Grimsby / 
Immingham, Southampton, Forth, Liverpool, Manchester et Medway. Les grands terminaux 
pétroliers sont Teesport, Sullom Voe, Flotta et Hound Point.  

2.3 Un gros trafic maritime traverse les eaux britanniques à destination ou en provenance des 
grands ports de l’Europe continentale. Il existe plusieurs détroits, comme par exemple Pentland 
Firth, Little Minch, North Channel et le détroit du Pas-de-Calais. Ce dernier relie la Manche à la 
mer du Nord et est le plus fréquenté de tous les détroits servant à la navigation internationale, 
puisqu’on constate quelque 350 mouvements de navires par jour. Du fait de cette densité de trafic, 
ainsi que du mauvais temps et des forts courants de marée, le risque de collision est toujours 
présent. 

2.4 Le Royaume-Uni possède 255 champs qui produisent du pétrole et du gaz. Les champs de 
gaz sont surtout situés dans le sud de la mer du Nord et dans la baie de Morecambe en mer 
d’Irlande, tandis que les champs pétrolifères sont situés dans le centre et le nord de la mer du Nord, 
ainsi qu’à l’ouest des Shetland. On y produit du pétrole et du gaz depuis le milieu des années 1960. 
Depuis cette époque, environ 31 milliards de barils d’équivalents pétrole ont été produits dans cette 
zone. Au début de 2002, l’on estimait que les réserves qui subsistaient représentaient entre 24 et 32 
milliards de barils équivalents pétrole, et en 2003, au total, 30 nouveaux puits d’exploration et 
d’évaluation ont été forés. En 2002, la production s’est située aux alentours de 4,2 millions de barils 
d’équivalents pétrole par jour, et les statistiques indiquent qu’en 2001, quelque 265 000 emplois 
reposaient sur l’industrie de l’offshore. 

2.5 Le Royaume-Uni a subi 3 des 20 plus grosses marées noires qui se soient produites dans 
le monde, à savoir celles du Torry Canyon, du Braer et du Sea Empress. 

2.6 L’Agence maritime et des gardes-côtes (Maritime and Coastguard Agency) (MCA) a pour 
mission de minimiser le risque de pollution du milieu marin par les navires, et, lorsqu’une pollution 
survient, de minimiser son impact sur les eaux, le littoral et les intérêts économiques du Royaume-
Uni. La MCA travaille en étroite coopération avec le Ministère du commerce et de l’industrie, qui est 
chargé de réglementer les installations offshore, et de leur accorder les permis ; il est également 
chargé de minimiser le risque de pollution. 

2.7 Le programme des vols de surveillance de la MCA varie d’un mois sur l’autre afin d’éviter qu’il 
ne devienne prévisible et de ne pas en diminuer l’effet dissuasif. La surveillance aérienne est en 
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général ciblée sur les zones présentant le plus grand risque, telles que les grandes routes maritimes 
ainsi que celles qui entourent les installations offshore. 

 

3 Routage de la surveillance nationale 
3.1 La zone britannique de lutte contre la pollution est divisée en régions/zones correspondant 
à peu près aux Régions des gardes-côtes britanniques. Les vols de surveillance sont programmés 
par région/zone. Dans chaque région/zone, l’aéronef de patrouille suit les routes de navigation ou 
surveille les zones qui entourent les installations offshore. Le Royaume-Uni ne stipule aucun point 
national de navigation. On trouvera en page suivante une carte illustrant les Régions britanniques 
de surveillance aérienne du milieu marin. 

 

4 Point centralisateur national 
 

Maritime and Coastguard Agency (MCA) 
Aberdeen Maritime Rescue Co-ordination  
4th Floor, Marine House, Blaikies Quay 
Aberdeen, United Kingdom 
AB11 5PB 
 
Tél. +44 (0)1224 592334 
Fax. +44 (0)1224 575920 
 
Adresse, Téléphone, Fax: 
 
Maritime and Coastguard Agency (MCA) 
Spring Place, 105 Commercial Road 
SOUTHAMPTON 
United Kingdom. SO15 1EG  
 
Tél: +44 1703 329 100 (Standard téléphonique) 
Tél : +44 1703 329 415 (Ligne rouge des urgences) 
Tél: +44 1703 329 445 (Salle des opérations des urgences en mer) 
Fax: +44 1703 329 446 
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Région ouest de l’Ecosse et de l’Irlande du Nord ; Bassin des îles Shetland orientales ; Zone 
ouest des Shetland ; Zone de Brae ; Zone des Forties ; Région est ; Région ouest ; Région 
sud-est ; Région sud-ouest  
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Liste des modifications effectuees au Guide pratique 
 

 

Section amendée Modification Date 

Première partie, Chapitre 8, Annexe A : Adresses 
et télécommunications Accord de Bonn 

Les renseignements pour 
le Danemark ont été 
modifiés 

20 juillet 2005 

Première partie, Chapitre 8, Annexe A : Adresses 
et télécommunications Accord de Bonn 

Quatrième partie : Renseignements nationaux : 
Danemark 

Les renseignements pour 
le Danemark ont été 
modifiés 

2 mai 2006 

Troisième partie : Lignes directrices applicables à 
la détection des pollutions par hydrocarbures, aux 
investigations, aux analyses après les vols et à 
l’estimation des volumes 

Chapitre remanié 25 octobre 2007 

 




